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@  Ensemble  pour  la  réalisation  de  lampadaires  d'éclairage  à  plusieurs  luminaires. 

@  Ensemble  pour  la  réalisation  de  lampadaires  d'éclairage  à 
plusieurs  luminaires  à  partir  d'un  mât  support,  caractérisé  en  ce  ^ <  
qu'il  se  compose  essentiellement  de  :  -g  / / 0 \ *  
-  au  moins  une  pièce  de  liaison  (1)  sur  mât,  V / ^ s ^ n S  
-  au  moins  un  bracelet  support  de  tubes,  tubes  sur  lesquels 
sont  fixés  lesdits  luminaires,  / ^ ^ v V ^  
la  pièce  de  liaison  et  les  bracelets  étant  reliés  mécaniquement  /  
entre  eux.  /  \   X"f  ^  
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Description 

Ensemblepour  la  réalisation  de  Iar 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  ensemble 
pour  la  réalisation  de  lampadaires  d'éclairage  à 
plusieurs  luminaires  à  partir  d'au  moins  un  mât 
support. 

Lors  de  la  réalisation  de  structures  d'éclairage,  en 
particulier  d'éclairage  public  et  résidentiel,  on  s'o- 
riente  de  plus  en  plus,  pour  des  raisons  d'esthéti- 
que,  vers  la  recherche  de  structures  complexes  et 
originales  en  jouant  sur  la  position  et  le  nombre  des 
luminaires  d'éclairage  sur  une  même  structure. 

Jusqu'à  présent,  ceci  est  obtenu  par  la  mise  en 
oeuvre  de  structures  lourdes  mécano-soudées  ou 
de  pièces  très  spécifiques,  donc  onéreuses.  En 
outre,  les  orientations  dans  l'espace  sont  limitées. 

Le  besoin  se  fait  donc  sentir  d'un  moyen  permet- 
tant  de  disposer  les  luminaires  d'un  lampadaire 
n'importe  où  dans  l'espace  à  partir  d'au  moins  un 
mât  support. 

Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  obte- 
nu  avec  un  ensemble  pour  la  réalisation  de  lampa- 
daires  d'éclairage  à  plusieurs  luminaires  à  partir  d'un 
mât  support,  caractérisé  en  ce  qu'il  se  compose 
essentiellement  de  : 
-  au  moins  une  pièce  de  liaison  sur  mât, 
-  au  moins  un  bracelet  support  de  tubes,  tubes  sur 
lesquels  sont  fixés  lesdits  luminaires, 
la  pièce  de  liaison  et  les  bracelets  étant  reliés 
mécaniquement  entre  eux. 

On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la 
description  faite  ci-après  d'un  mode  de  mise  en 
oeuvre,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en 
référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une 
pièce  de  liaison  conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessous  d'un 
bracelet  conforme  à  l'invention. 

On  se  référera  tout  d'abord  à  la  figure  1  . 
La  pièce  de  liaison  (1)  se  compose  de  deux 

demi-coquilles  (2,3)  reliées  entre  elles  par  exemple 
par  des  vis  à  6  pans  (4,5).  La  pièce  de  liaison 
détermine  un  espace  intérieur  (6)  dans  lequel  vient 
se  loger  le  mât  support,  non  représenté. 

Optionnellement,  chaque  demi-coquille  pourra 
comporter  des  portées  creuses  (7,8),  radiales,  en 
saillie  vers  l'intérieur  de  la  zone  (6)  pour  renforcer  la 
fixation  par  le  mât  support  qui  sera  muni  d'alésages 
correspondants.  Les  portées  servent  également  de 
passages  de  cables  électriques  en  provenance  de 
l'alimentation  centrale  au  travers  du  mât. 

Sur  sa  périphérie,  la  pièce  de  liaison  comporte 
une  pluralité  de  platines  telles  que  (9,10)  servant  de 
surfaces  de  contact. 

Les  platines  telles  que  (9)sont  par  exemple  de 
structure  verticale,  les  platines  (10)  étant  de  struc- 
ture  horizontale. 

Les  platines  comportent  toutes  deux  alésages 
(11,12)  de  fixation  et  un  alésage  central  (13)  de 
passage  de  cable. 

Chaque  platine  peut  recevoir  un  bracelet  tel  que 
représenté  à  la  figure  2.  Les  platines  pourraient 
également  être  de  structure  intermédiaire  entre 

îdaires  d'éclairage  à  plusieurs  luminaires 

l'horizontale  et  la  verticale,  pour  des  applications 
spécifiques.  Elles  peuvent  être  également  identi- 

5  ques  et  donc  polyvalentes. 
On  se  référera  maintenant  à  la  figure  2. 
On  y  a  représenté  un  bracelet  (14)  également 

constitué  par  l'assemblage  de  deux  demi-coquilles 
(15,16)  au  moyen  de  vis  6  pans  (17,18). 

10  Le  bracelet  détermine  intérieurement  un  espace 
(19)  dans  lequel  sera  logée  une  console  support  de 
luminaire,  non  représentée. 

L'une  des  demi-coquilles  (16)  est  munie  de  deux 
alésages  (20,21)  destinées  à  coopérer  pour  la 

15  fixation  avec  les  alésages  (11,12)  de  la  pièce  de 
liaison,  en  étant  traversés  par  un  moyen  mécanique 
d'assemblage. 

Les  bracelets  peuvent  être  indifféremment  dis- 
posés  verticalement  ou  horizontalement  (en  faisant 

20  référence  à  la  position  relative  des  plans  principaux 
de  la  pièce  de  liaison  et  du  bracelet)  ou  en  toute 
position  intermédiaire. 

Les  bracelets  comportent  également  une  portée 
(22)  creuse  faisant  saillie  vers  l'intérieur  dudit 

25  bracelet  et  coopérant  à  la  fixation  des  bracelets  sur 
chaque  console  comme  explicité  précédemment 
pour  les  portées  (7,8)  de  la  pièce  de  liaison. 

Les  portées  creuses  servent  également  de  pas- 
sages  de  cables. 

30  Dans  la  structure  illustrée  à  la  figure  1  ,  on  peut  par 
exemple  disposer  quatre  bracelets  horizontaux  et 
deux  bracelets  verticaux.  Ceci  n'est  nullement 
limitatif. 

Différentes  variantes  de  mise  en  oeuvre  peuvent 
35  être  prévues  pour  élargir  encore  les  possibilités  du 

dispositif. 
Ainsi,  un  bracelet  pourra  lui-même  servir  d'accro- 

chage  à  un  second  bracelet. 
De  même,  on  peut  prévoir  d'adapter  les  bracelets 

40  de  manière  à  ce  qu'ils  puissent  recevoir  directement 
un  luminaire,  qui  viendra  ainsi  être  disposé  tangen- 
tiellement  au  tube. 

Enfin,  on  peut  standardiser  les  pièces  de  liaison 
en  prévoyant  des  réducteurs  en  fonction  des 

45  diamètres  du  ou  des  mâts  supports. 
Grâce  à  cette  structure,  on  peut  positionner  les 

luminaires  de  lampadaire  n'importe  où  dans  l'espace 
et  réaliser  des  arrangements  jamais  obtenus  jus- 
qu'à  présent. 
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Revendications 

1.  Ensemble  pour  la  réalisation  de  lampa- 
55  daires  d'éclairage  à  plusieurs  luminaires  à  partir 

d'un  mât  support,  caractérisé  en  ce  qu'il  se 
compose  essentiellement  de  : 
-  au  moins  une  pièce  de  liaison  (1  )  sur  mât, 
-  au  moins  un  bracelet  (14)  support  de  tubes, 

60  tubes  sur  lesquels  sont  fixés  lesdits  luminaires, 
la  pièce  de  liaison  et  les  bracelets  étant  reliés 
mécaniquement  entre  eux. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
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térisé  en  ce  que  la  pièce  de  liaison  (1)  se 
compose  de  deux  demi-coquilles  (2,3)  reliées 
entre  elles  par  des  vis  à  6  pans  (4,5),  la  pièce  de 
liaison  déterminant  un  espace  intérieur  (6)  dans 
lequel  vient  se  loger  le  mât  support.  5 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  demi-coquille  com- 
porte  des  portées  creuses  (7,8)  radiales,  en 
saillie  vers  l'intérieur  de  la  zone  (6)  pour 
renforcer  la  fixation  sur  le  mât  support  qui  sera  10 
muni  d'alésages  correspondants. 

4.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la 
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pièce  de  liaison  comporte  sur  sa  périphérie  une 
pluralité  de  platines  (9,10). 

5.  Ensemble  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  platine  comporte  deux 
alésages  (11,12)  de  fixation  d'un  bracelet  (14) 
et  un  alésage  central  (13)  de  passage  de  cable. 

6.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le 
bracelet  (14)  est  constitué  par  l'assemblage  de 
deux  demi-coquilles  (15,16)  au  moyen  de  vis  six 
pans  (17,18),  le  bracelet  déterminant  intérieure- 
memnt  un  espace  (19). 
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